
 

Direction des Ressources Humaines

Réf. :

Qualification CNU

TYPES DE CANDIDATURES

Recrutement par concours

art 26-I.1 du décret n°84-431 du 6 juin 1984

titulaire d'un doctorat ou de la hdr

Mutation

Détachement

Les candidats au détachement doivent être titulaires dans leur corps ou leur cadre d’emplois

d’origine depuis trois ans au moins à la date de clôture du dépôt des candidatures indiquées sur l’application

mentionnée à l’article 14.

une pièce attestant de la  possession de l’un des titres mentionnés au 1° du I de 

l’article 26 du décret du 6 juin 1984 susvisé

une attestation délivrée par le chef d’établissement dont relève le candidat 

permettant d’établir sa qualité de maître de conférences et l’exercice de fonctions en 

position d’activité depuis trois ans à la date de clôture du dépôt des inscriptions ou 

l’accord du chef d’établissement prévu à l’article 33 du décret du 6 juin 1984 susvisé dans 

le cas où cette condition de durée des fonctions n’est pas remplie

une attestation délivrée par le chef d’établissement ou l’administration dont relève le 

candidat permettant d’établir son appartenance à l’une des catégories visées à l’article 40-2 

du décret du 6 juin 1984 susvisé et sa qualité de titulaire dans son corps ou cadre d’emplois 

d’origine depuis trois ans au moins à la date de clôture du dépôt des inscriptions

Une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités 

en lien avec le profil du poste visé en mentionnant ceux que le candidat a 

l’intention de présenter à l’audition

Une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités 

en lien avec le profil du poste visé en mentionnant ceux que le candidat a 

l’intention de présenter à l’audition

Une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités en 

lien avec le profil du poste visé en mentionnant ceux que le candidat a l’intention 

de présenter à l’audition

un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés dans 

la présentation analytique et qu’il a l’intention de présenter à l’audition, sans 

excéder six documents

un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés dans 

la présentation analytique et qu’il a l’intention de présenter à l’audition, sans 

excéder six documents

un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés dans la 

présentation analytique et qu’il a l’intention de présenter à l’audition, sans excéder six 

documents

Le rapport de soutenance du diplôme produit, ou, si le diplôme a été soutenu dans 

une université hors de France, une attestation de l’établissement certifiant qu’aucun 

rapport de soutenance n’a été établi. Si le diplôme a été soutenu dans une université 

française et que le candidat n’est plus en possession du rapport de soutenance, il 

produira une attestation sur l’honneur et une attestation de l’établissement certifiant de 

l’indisponibilité du document.

A l’exception des candidatures émanant de fonctionnaires relevant des catégories 1o à 6o de 

l’article 40-2 du décret du 6 juin 1984 et des candidatures des agents relevant de l’article 40-

2-1 du même décret, le diplôme et le rapport de soutenance, ou, si le diplôme a été 

soutenu dans une université hors de France, une attestation de l’établissement certifiant 

qu’aucun rapport de soutenance n’a été établi.  Si le diplôme a été soutenu dans une université 

française et que le candidat n’est plus en possession du rapport de soutenance, il produira une attestation sur 
l’honneur et une attestation de l’établissement certifiant de l’indisponibilité du document
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Recrutement corps : MCF

Liste des pièces à fournir en fonction des types de candidature conformément à l'arrêté ministériel du 6 février 2023

Le candidat doit être inscrit sur une liste de qualification aux fonctions de maître de conférences établie par le Conseil national des universités. Les maîtres de conférences titulaires et les enseignants-chercheurs assimilés ainsi que les candidats inscrits sur la liste de qualification aux fonctions de professeur 
des universités prévue à l'article 43 ci-après sont dispensés d'une inscription sur la liste de qualification aux fonctions de maître de conférences.

Dispense :  les candidats exerçant ou ayant cessé d'exercer depuis moins de dix-huit mois une fonction d'enseignant-chercheur, d'un niveau équivalent à celui de l'emploi à pourvoir, dans un établissement d'enseignement supérieur d'un Etat autre que la France, sont dispensés de l'inscription sur la liste de 
qualification aux fonctions de maître de conférences. Le conseil académique  se prononce sur le rapport de deux spécialistes de la discipline concernée de niveau au moins équivalent à celui de l'emploi à pourvoir, dont un extérieur à l'établissement, sur les titres et travaux des intéressés, ainsi que sur le 

niveau des fonctions sur la base de la grille d'équivalence établie par le ministre chargé de l'enseignement supérieur, et transmet les dossiers de candidatures recevables au comité de sélection. Le conseil académique, ou le conseil scientifique ou l'organe en tenant lieu, se prononce en formation restreinte 
aux enseignants-chercheurs et personnels assimilés d'un rang au moins égal à celui postulé par l'intéressé.

Les candidats séparés pour des raisons professionnelles de leur conjoint et souhaitant bénéficier des dispositions de l’article 9-3 du décret du 6 juin 1984 susvisé doivent fournir :

- s’ils sont mariés, le livret de famille; 

- s’ils sont pacsés, une attestation de la mairie établissant l’engagement dans les liens d’un pacte civil de solidarité, accompagné, le cas échéant, de l’acte de naissance du ou des 

enfants ou les pages du livret de famille de parents naturels permettant d’établir la filiation, ou le certificat de grossesse et l’acte de reconnaissance anticipée de l’enfant par les deux 

parents;

- s’ils sont concubins, l’acte de naissance du ou des enfants ou les pages du livret de famille de parents naturels permettant d’établir la filiation, ou le certificat de grossesse et l’acte de 

reconnaissance anticipée de l’enfant par les deux parents; 

- une attestation de la résidence professionnelle et de l’activité professionnelle principale du conjoint, du pacsé ou du concubin; pour les professions libérales, l’attestation d’inscription 

auprès de l’URSSAFF ou la justification d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers.

NB:  la distance lieu du travail du conjoint - lieu de travail de l'enseignant -chercheur doit être supérieure ou égale à 250 kilomètres (trajet aller)

Les documents administratifs rédigés en tout ou partie en langue étrangère sont accompagnés d’une traduction en langue française dont le candidat atteste la conformité sur l’honneur. La traduction de la présentation analytique est obligatoire et les travaux, 
ouvrages, articles et réalisations en langue étrangère doivent être accompagnés d’un résumé en langue française. A défaut, le dossier est déclaré irrecevable.

Tout dossier ou document reçu hors délais sera déclaré irrecevable
Seules les pièces listées ci-dessous seront admises pour l'étude du dossier 

Une copie d'une pièce d'identité avec photographie en cours de validité

Pour les candidats en situation de handicap souhaitant bénéficier de l'article 9-3 du décret du 6 juin 1984 doivent fournir le document justifiant leur appartenance à l'une des 

catégories mentionnées au :

- 1° (travailleurs retenus handicapés par la commission technique d'orientation et de reclassement professionnel), 

- 2° (victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une incapacité permanente au moins égale à 10% et titulaire d'une rente attribuée au titre du 

régime général de sécurité sociale ou de tout autre régime de protection sociale obligatoire), 

- 3° (titulaires d'une pension d'invalidité attribuée au titre du régime général de la sécurité sociale, de tout autre régime de protection sociale obligatoire ou au titre des dispositions 

régissant les agents publics à condition que l'invalidité des intéressés réduise au moins de deux tiers leur capacité de travail ou de gain), 

- 4° (anciens militaires et assimilés, titulaires d'une pension d'invalidité au titre du code des pensions militaires d'invalidités et des victimes de guerre), 

- 9° (titulaires d'une allocation ou d'une rente d'invalidité attribuée dans les conditions définies par la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-

pompiers volontaires en cas d'accident survenu ou de maladie contractée en service),

- 10° (titulaires de la carte d'invalidité définie à l'article L. 241-3 du code de l'action sociale et des familles),

- 11° (titulaires de la carte d'invalidité définie à l'article L. 241-3 du code de l'action sociale et des familles),

de l’article L. 5212-13 du code du travail, document en cours de validité au moment de la demande et de la date d’effet de la mutation.

* Code de l’éducation, notamment ses articles L 712-6-1, L 951-2, L 952-6-1
* Décret 84-431 du 6 juin 1984 modifié, notamment dans ses article 26-I-1° (concours) et 9 et suivants (pour la mise en place et le fonctionnement des comités de sélection)
* Arrêtés du 6 février 2023 relatif aux modalités générales des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des maîtres de conférences et des professeurs d'université


